	COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°08 DU 03/12/2017
Président Mr : A. GASSAB
Secrétaire Mr : A/K. BOUKARI
ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires.

La  Commission a traité 20 Affaires pour 43 cas dont 39 Avertissements, 04 Expulsions et 07 Affaires litigieuses. 
 (
DIVISION  HONNEUR
)


	AFFAIRE N°68 RENCONTRE  JSEB VS  AFAKC   (S)  DU 02/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	LITIM               OUSSAMA
	230174
	JSEB
	AV
	CA
	/

	02
	HAFSAOUI      LOTFI
	231515
	AFAKC
	01 MATCH FERME
	CD
	1.000 DA

	AFFAIRE N°69  RENCONTRE  CRMO  vs  ESA (S)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	LAOUAMI       WALID
	231573
	CRMO
	AV
	CAS
	/

	02
	BENATIA         KHALIL
	230367
	CRMO
	AV
	CAS 
	/

	03
	BECHIRI           MED ALI
	230839
	ESA
	AV
	JD
	/

	04
	SAADADOU    SKANDER
	231107
	ESA
	AV
	CAS 
	/

	AFFAIRE N°70 RENCONTRE  CRHD  vs  JSTr (S)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	AOUADI         AHMED
	230026
	CRHD
	AV
	CAS
	/

	02
	KADJOUDJ     MED CHERIF
	230041
	CRHD
	AV
	CAS
	/

	03
	HOCINE          SEIF-EDDINE
	230535
	CRHD
	AV
	CAS
	/

	AFFAIRE N°71  RENCONTRE  RCK vs  USDR (S)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	REDDAOUI      KHEIREDDINE
	230145
	RCK
	AV
	CAS
	/

	02
	BENDAIF          ZAKARIA
	230325
	USDR
	AV
	CAS
	/

	AFFAIRE N°72 RENCONTRE  CRBA  vs  CAAJ  (S)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOURTAL         CHOUAIB
	231841
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	02
	ATROUCHE      MED ISLEM   
	231257
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	03
	RAZI                  HICHEM
	230167
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	04
	HAMANI           MED ANIS
	230082
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	05
	ALLIOUCHE       BILLAL
	230134
	CAAJ
	AV
	CAS
	/

	06
	ARRAR              SOFIANE
	230125
	CAAJ
	AV
	CAS
	/

	AFFAIRE N°73 RENCONTRE  JSA  vs AJA (S)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	GUEBLI    ATTEF
	23372
	JSA
	AV
	CAS
	/

	02
	HAOUES   YOUCEF
	230280
	JSA
	AV
	CAS
	/

	03
	HAMMAD          CHEMS-EDDINE
	230512
	AJA
	AV
	CAS
	/



 (
DIVISION PRE-HONNEUR
)



	AFFAIRE N°74 RENCONTRE  FCBA  vs  HORA  (S)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	MESSADEG      ADNANE
	231054
	HORA
	AV
	CAS
	/

	02
	SEDRATI           A/DJALIL
	230565
	HORA
	AV
	CAS
	/

	AFFAIRE N°75 RENCONTRE  JSH  vs  USA  (S)  DU 02/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	GHILANI  BILLEL
	230610
	JSH
	AV
	CAS
	/

	02
	CHATOUK  RABAH
	231512
	USA
	EXP 01 MATCH FERME
	Récidiviste
	/







	AFFAIRE N°76 RENCONTRE  COSA  vs  JBAC (S)  DU 02/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	KHEMILI      AYMEN
	231617
	COSA
	AV
	CAS
	/

	AFFAIRE N°77 RENCONTRE  USC  vs  USMB  (S)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	TEGUIG             A/KADER
	230443
	USC
	AV
	CAS
	/

	02
	ZEGHAD           KHALED
	231122
	USC
	AV
	CAS
	/

	03
	AKKACHA        FAYCAL
	231838
	USC
	AV
	CAS
	/

	04
	DJENDLI           WALID
	230450
	USC
	AV
	JD
	/

	05
	KOUIDRI          MOUNIR
	231911
	USC
	AV
	JD
	/

	06
	RABAHI            A/DJALIL
	230054
	USMB
	AV
	CAS
	/

	07
	BOUATIT         OUSSAMA
	230059
	USMB
	AV
	CAS
	/

	08
	KHELIFI            MEROUANE
	230064
	USMB
	01 MATCH FERME
	CD
	1.000 DA

	09
	BOUMEZRAG     BADER
	230052
	USMB
	01 MATCH FERME
	CD
	1.000 DA

	10
	RAKI                 HICHEM
	230047
	USMB
	AV
	CAS
	/

	11
	BENARAB        RABAH
	230070
	USMB
	AV
	CAS
	/

	+    Une amende de 1.000 DA  pour chacun des clubs  USC  et  USMB  pour conduite incorrecte.



	AFFAIRE N°78 RENCONTRE  USMK  vs OM (S)  DU 02/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	RAIS                     A/MOUMEN
	230435
	OM
	AV
	CAS
	/

	02
	BOUDOUKHA    ZAKARIA
	231275
	OM
	AV
	CAS
	/

	03
	KITATNI               IMAD
	230467
	USMK
	AV
	CAS
	/

	AFFAIRE N°79 RENCONTRE  JSBC  vs NCA (S)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	LAOUADI     FAROUK
	230766
	JSBC
	Exp 01 an ferme à copte du 02/12/2017
	Agression envers off
	10.000 DA

	02
	AOUAM      YAKOUB
	230830
	JSBC
	Exp 06 mois ferme à cpter du 02/12/2017
	CAS envers off
	10.000 DA

	03
	SALAOUATCHI   A/KRIM                ( ENTRAINEUR)
	230780
	JSBC
	Avertissement 
	Mise en garde
	/

	+  Une amende de 5.000 DA pour le club JSB CHORFA pour mauvaise organisation.



 (
DIVISION 
JEUNES
)

 

	AFFAIRE N°80  RENCONTRE  COSA  vs  USDR  (U17)  DU 01/12/2017

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUCHAREB          YAKOUB
	231554
	USDR
	EXP 01 MATCH FERME
	FAUTE GRAVE
	/



 (
AFFAIRES  LITIGIEUSES
)


AFFAIRE N° 81 RENCONTRE COSA vs USDR (U15)  DU 01/12/2017
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club USDR
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du USDR pour en attribuer le gain à l’équipe du COSA qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club USDR (Art 52 des R.G).

AFFAIRE N° 82 RENCONTRE CRMO vs AJA (U19)  DU 02/12/2017
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club AJA




Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du AJA pour en attribuer le gain à l’équipe du CRMO qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club AJA (Art 52 des R.G).

AFFAIRE N° 83 RENCONTRE JSH vs FCBA (U17)  DU 02/12/2017
Vu la feuille de match.
Vu le rapport de l’arbitre.
1. Attendu que la partie n`a pas eu lieu suite á l`effectif  réduit des 02 `équipes JSH  et FCBA                 qui se sont présentées  amoindries.
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu pour les 02  équipes JSH et  FCBA 
1. Défalcation d`un (01) point pour  chacune des 02 équipes  JSH et FCBA
1. Amende de (5.000 DA) pour le JSH  (Art 49 des R.G Jeunes).
1. Amende de (5.000 DA) pour FCBA   (Art 49 des R.G Jeunes).

AFFAIRE N° 84 RENCONTRE JSBC vs CRBA (U15)  DU 18/11/2017
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club JSBC
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du JSBC pour en attribuer le gain à l’équipe du CRBA   qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club JSBC (Art 52 des R.G).

AFFAIRE N° 85 RENCONTRE JSBC vs CRBA (U17)  DU 18/11/2017
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club JSBC
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du JSBC pour en attribuer le gain à l’équipe du CRBA    qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club JSBC (Art 52 des R.G).

AFFAIRE N° 86 RENCONTRE OM vs JSBC (U15)  DU 01/12/2017
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1.             Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club JSBC
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du JSBC pour en attribuer le gain à l’équipe de l’ OM        qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club JSBC (Art 52 des R.G).

AFFAIRE N° 87 RENCONTRE OM vs JSBC (U17)  DU 01/12/2017
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1.            Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du club JSBC
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du JSBC pour en attribuer le gain à l’équipe de l’ OM        qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (15.000 DA) au club JSBC (Art 52 des R.G).

Secrétaire Mr : A/K. BOUKARI                                                                                Président  Mr : A. GASSAB
